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ANNEXE II 
 

 

REGLEMENT OFFICIEL RELATIF A L'ORGANISATION DES 
COMPETITTIONS OFFICIELLES DE LA F.M.J.D. 

 
Les annexes rédigées en anglais font foi sur toute traduction ultérieure. Chaque fédération nationale a le 
devoir de le fournir à chacun de ses affiliés, systématiquement ou sur demande, libellé dans sa langue 
usuelle, ainsi que toute mise à jour ultérieure. 
 
Version de Novembre 2017 

 
1. Liste des épreuves officielles de la F.M.J.D. 

 
1.1 Compétitions individuelles 100 cases : 
1.1.1  Championnat mondial seniors, femmes, juniors garçons et filles, cadets garçons et filles 
1.1.2  Match mondial seniors et femmes 
1.1.3  Challenge mondial seniors et femmes 
1.1.4  Championnats Continentaux 

 

 
1.2 Compétitions par équipes 100 cases : 
1.2.1  Championnat mondial 
1.2.2  Coupe du Monde par équipes continentales 
1.2.3  Olympiades 
1.2.4  Championnats continentaux 

 

 
1.3 Compétitions individuelles 64 cases : 
1.3.1  Championnat mondial seniors, femmes, juniors garçons et filles, cadets garçons et filles 
1.3.2  Match mondial seniors et femmes 
1.3.3 Championnat d’Europe continentale 

 
2. Dispositions organisationnelles 

 
2.1 Toute épreuve officielle est organisée sous les auspices de la Fédération Mondiale. 

2.2 Les fédérations nationales organisatrices ou participantes doivent être en règle avec la F.M.J.D. 

2.3 Le calendrier des épreuves officielles, la désignation de la fédération organisatrice sont, en 
principe, arrêtés en Assemblée Générale de la F.M.J.D. jusqu'à l'Assemblée Générale suivante. 

2.4 La fédération organisatrice doit confirmer son accord, le cas échéant, une année au moins avant 
l'époque prévue pour sa réalisation et verser dans les trois mois qui suivent l'Assemblée Générale 
le Dépôt de Garantie. 

2.5 Les fédérations nationales sont dans l'obligation d'observer les dispositions des règlements-types 
et des règles de Jeu de Dames de la F.M.J.D. pour l'organisation des épreuves officielles dont la 
réalisation leur est confiée. 
Si une fédération organise un Tournoi International pour Titres (T.I.T.) ou un tournoi avec 
demande d'homologation par la F.M.J.D. (T.I.H.), elle est tenue d'utiliser les Règles Offielles de la 
F.M.J.D. et son Règlement en cours de compétition. 

2.5a Championnats continentaux 
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- Une confédération continentale est plus ou moins indépendante. Elle a le droit d’organiser un 
championnat du continent selon ses conditions. 
- Sous condition que le championnat est organisé en conformité avec les règles et 
réglementations de la FMJD le droit d’attribution des titres et des normes en vue d’obtention des 
titres s’applique 
- Un tournoi qualificatif au Championnat du monde doit être organisé en conformité avec les 
règles de la FMJD 

2.6 Le fait, pour une fédération nationale, d'engager un joueur dans une épreuve officielle, implique 
l'acceptation pure et simple des clauses des règlements de la F.M.J.D. et du règlement particulier 
à cette épreuve. 

2.7 Le fait, pour une fédération nationale, d'engager un joueur dans une épreuve officielle, implique 
Les fédérations qui engagent un ou plusieurs joueurs dans l'une des épreuves officielles sont 
tenues de se conformer aux directives du Comité Directeur de la F.M.J.D. 

2.8 Frais de logement et de repas. Frais d'arbitrage. Frais médicaux 
La fédération nationale, qui organise une épreuve officielle, prend à sa charge les frais suivants: 
a. les repas et le logement des participants au championnat du monde de jeunes 
mineurs (filles juniors, cadets) ; 
b. les repas, le logement et les frais de voyage, aller et retour, jusqu'au lieu de la compétition, de 
l'arbitre principal et de son (ses) adjoint(s). 
En outre, les responsables de la fédération organisatrice feront leur possible pour que les 
membres du Comité d'organisation, les arbitres et compétiteurs soient couverts de tous risques 
d'accident, de maladie ou d'hospitalisation, pour la durée de l'épreuve. 

2.9 Frais de voyage 
Les frais de voyage des participants, jusqu'au lieu de la compétition, aller et retour, tous les frais 
des entraîneurs et des représentants ne sont pas à la charge de la fédération organisatrice. 

2.10   La  fédération  nationale,  qui  a  pris  la  responsabilité  d'organiser  une  épreuve  officielle 
internationale, est obligée d'assurer le hissement des drapeaux et l'exécution des hymnes 
nationaux des pays dont les joueurs ont remporté la victoire ou ont gagné la compétition. 

2.11   Jury d'appel 
Toute fédération organisatrice doit prévoir un Jury d'appel de trois membres dont un, au minimum, 
du Comité Directeur de la F.M.J.D. et désigné par ce dernier. 
Ce jury doit trancher, dans le respect absolu de la réglementation, en cas d'appel (non suspensif, 
écrit en français de préférence ou en anglais, avec copie à l'Arbitre Principal) d'un joueur sur une 
sanction de l'Arbitre Principal. 

2.12   Cérémonie protocolaire d'ouverture 
Toute fédération organisatrice est tenue de respecter le protocole suivant, lors de la Cérémonie 
d'ouverture: 
a. discours d'ouverture; 
b.  Présentation  des  joueurs,  qui  sont  isolés  des spectateurs,  individuellement  lorsqu'il  sagit 
d'épreuves individuelles ou par Équipes, avec rappel bref de leur meilleur titre.; 
c. A l'appel de son nom, les joueurs étant alignés, le joueur nommé avance d'un pas et salue le 
public, les officiels et les organisateurs; 
d. tirage au sort ou équivalent par l'arbitre principal. 

2.13   Cérémonie protocolaire de clôture 
Toute fédération organisatrice est tenue de respecter le protocole suivant, lors de la Cérémonie 
de clôture: 
a. les joueurs sont à nouveau alignés et séparés des spectateurs; 
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b. proclamation du palmarès par l'Arbitre Principal; 
c. remise de récompenses sur un podium (trois places); 
d. exécution de l'hymne national du vainqueur et hissement des drapeaux. 
 

2.14   Récompenses 
Pour toute compétition individuelle, la F.M.J.D. délivrera trois médailes (or, argent,bronze) aux 
trois premiers, ainsi qu'un diplôme. 
Lors des compétitions par Équipes, le nombre de médailles d'or, d'argent et de bronze sera 
proportionnel au nombre de joueurs des trois meilleurs équipes. En outre, un diplôme sera remis 
à la fédération championne. Enfin, un diplôme en guise de témoignage de reconnaissance sera 
remis à la fédération organisatrice. 
 

2.15  Reporting du tournoi 
 Le reporting à la FMJD se fait obligatoirement via le logiciel Draughts Arbiter Pro. 

 
3. Dispositions techniques 

 

 
Pour chaque compétition les caractéristiques doivent figurer dans le Règlement Particulier (R.P.) établi : 

• d’une part par le CD/F.M.J.D. pour ce qui concerne le type de compétition (tournoi complet, tournoi 
suisse, …),    la    liste    des    participants,  dans  le  cas des  compétitions  mondiales ou par le 
coordinateur continental dans le cas de compétitions continentales ; 

• d’autre part par l’organisateur pour ce qui concerne le lieu, le calendrier, éventuellement les prix (en 
nature et en espèces) … 

Ce R.P. doit être rédigé dans le respect de la Réglementation générale du Ri/F.M.J.D. (voir l’article 2.2, 
page 90/1 de l’Annexe IV). 
Tout changement de dernière heure rendant impossible l’application intégrale de ce R.P. sera réglé par 
l’Arbitre Principal après avis consultatif de l’organisateur. 

 

 
Pour ces compétitions, les dispositions suivantes sont impératives : 
a.   Nombre minimum de rondes : 7. 
b.   Les joueurs d’une même fédération doivent se rencontrer 

- en tournoi complet, dans la première moitié, 
- en tournoi suisse, aux rondes de la première moitié pour les joueurs de même groupe de points, 
cette obligation étant prioritaire sur les critères habituels d’appariements dès la deuxième ronde. 

c. En cas de compétition par équipes, la composition de chacune, immuable et signée par le capitaine, 
doit être remise sous enveloppe fermée à l’Arbitre Principal, tous les joueurs devant être de la 
nationalité ou citoyenneté du pays. 

d.   En cas d’ex aequo à la première place, un match de barrage est obligatoire pour un titre mondial ou 
continental, dont les modalités (nombre de parties et type: normales et/ou accélérées) figurent au 
R.P. 

e.   En cas de match (mondial ou de départage) l’organisateur doit préciser s’il arrêtera le match dès 
que le résultat sera acquis. 

f. La limite d’âge des jeunes est : 
-  Juniors : au 31 décembre de l’année de la compétition, de 19 ans 
- Cadets : au 31 décembre de l’année de compétition, de 16 ans 
-  Mini-cadets : au 31 décembre de l’année de compétition, de 13 ans 
-  Espoirs : au 31 décembre de l’année de compétition, de 10 ans 

 
Le R.P. doit être constamment affiché à proximité de la salle de jeu. 


